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DISPOSITIONS GENERALES 

1 DECLENCHEMENT DU PC 
1.1 Traitement de l’alerte et mise en œuvre du PCS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAITEMENT DE L’ALERTE ET EVALUATION 
Le Directeur des Opérations de Secours (DOS) évalue ou fait évaluer le sinistre 
 

SDIS GENDARMERIE PREFECTURE TEMOIN(S) 

Alerte du Maire, de l‘élu 
d’astreinte et du DGS 

Réception par l’élu d’astreinte ou le Maire Réception à l’accueil 

Suivant l’origine de l’alerte, confirmation de l’information 

Évaluer la situation :  

• Nombre de blessés, décédés, impliqués, sinistrés, déplacés 
• Dégâts matériels (réseaux, infrastructures, bâti, etc …) 
• Durée prévisible de l'événement 

MAIRIE « Ouverte » OUI NON
ON 
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DECISION 
Le Directeur des Opérations de Secours (DOS) peut décider de :  

La situation peut-elle entraîner des RISQUES POUR LA POPULATION ? 

Ne pas donner 
suite 

(Gestion courante 
de l’événement) 

GESTION DE CRISE 

NON 

Activation la cellule de veille par le DOS 
du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

 

DOS + RAC + assist. Admin. + Chefs de cellule + Conseiller PCS 

DOS + RAC + cellules complètes + Conseiller PCS 

Activation du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) par le DOS 
 

La situation entraîne un RISQUE MAJEUR POUR LA POPULATION ? 
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2 LA GESTION DE CRISE COMMUNALE 
2.1 L’organisation du commandement 
 
 

Informations 
Ascendantes et 
descendantes 
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CONFINEMENT 
Mise à l’abri de la population Ouverture d’un CARE 

(Centre d’Accueil et de Regroupement) 

Alerte des membres du Poste de 
Commandement Communal (PCC) 

Mise en place et Armement du Poste de 
Commandement Communal (PCC) 

- Recenser et convoquer les chefs de cellule 
- Faire le point à leur arrivée, des personnels 

affectés aux chefs de cellule 

Informer l’Autorité Préfectoral  
du déclenchement du PCS 

Communiquer le lieu d’implantation du PCC à : 

v Autorité Préfectorale 
v SDIS 
v Gendarmerie 
v Responsable(s) Elu(s) 
v DGA 

ALERTER le(s) Directeur(s) ou le Principal pour 
activer le Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS) 

OUI 

Demande de renforts départementaux 

Mise en place des moyens 
intercommunaux 

NON 

Moyens intercommunaux suffisants ? 

NON 

Informer l’Autorité Préfectoral  
De l’ouverture du CARE 

Communiquer le lieu d’implantation 
du CARE à : 
vAutorité Préfectorale 
vSDIS 
vGendarmerie 
vResponsable(s) Elu(s) 
vDGA 

NON 

Moyens communaux 
suffisants ? 

 

Actions impliquant la population 

• !"#$%#&'()!! !
!!*%+

• ,()-')./.)& !! !

Gérer et afficher les arrêtés municipaux 
!"#$%$&'()*&()+,$-.$/012!

Risque pour ? 
• !"#$% &

Risque pour ? 
• '()*+,-&-.)/01(,- &
• 2)//34, &

ALERTER la population 
"#$%&'%()*+!*'!&*+,)+-.-+( /!

MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS  

OUI 

EVACUATION 
Mise à l’abri de la population 

Ouverture d’un Centre d’Accueil et de 
Regroupement (CARE) 

ALERTER la Directrice pour activer le PLAN BLEU OUI 

LE RESPONSABLE DES ACTIONS COMMUNALES (RAC)  

LE DIRECTEUR DES OPERATIONS DE SECOURS (DOS) 
ACTIVATION de la « CELLULE DE VEILLE » du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

(DOS + RAC + assist. Admin. + Chefs de cellule + Conseiller PCS) 

Déterminer le lieu d’implantation du Poste de Commandement Communal (PCC) 
- Salle du conseil (hôtel de ville) 
- Ou Centre Technique Communal 

Dirige et coordonne les actions de sauvegarde, de secours et de protection 
!"#$%&'(()*'#+$%),$-"%$./#%"0-%$1)$2/33'#1'#+$1"%$4(5,'+0/#%$1"$6"./),%$7$2468$

NON Gestion courante de 
l’événement 

ACTIVATION du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
DOS + RAC + cellules complètes + Conseiller PCS 

La situation peut-elle entraîner des RISQUES POUR LA POPULATION ? 
MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS COMPLÉMENTAIRES 

o Mise en place du plan de circulation 
o Mise en œuvre des actions préparatoires 

NON 
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!"#"#! Le Poste de Commandement Communal (PCC) 

! ! Objectif 

1.! Centraliser les décisions prises et les actions menées, en cours et à prévoir.  
2.! Cela signifie que toutes décisions (nécessairement prises par le DOS ou validées par lui) doivent transiter 

par le PCC. 

! ! Implantation et matériel 

Déterminer le lieu d’implantation et équiper le PCC 
-! Le DOS (avec appui du RAC) détermine le lieu d’implantation du Poste de Commandement Communal 

selon le risque ou l’évènement prévu, imminent ou en cours :   

! ! Hôtel de Ville (par défaut) : 31 avenue de la Libération – !"#$$%&'(&)*+"%,$&#(&-!" &./#0%1 
! ! Centre Technique Municipal : 20 rue de la petite lande – ZA de la Meule !"#$$%&'%&2.(+,*+1 

-! Le RAC fait armer le PCC au lieu déterminé avec le DOSS 

! ! Liste du matériel pour armer le poste de commandement communal (PCC) : 

! ! 3 PC portables + souris (Logiciels et documents dont Word, Excel, client messagerie, navigateur web, 
dossier contenant le PCS et ses annexes, cartographie communale))  

-! Secrétariat de la Direction Générale des Services 
-! Ordinateur du Cabinet du Maire 
-! Ordinateur du RAC 

! ! Fournitures administratives (papier, stylos, crayons à papier, gommes, paires de ciseaux, agrafes, scotch 
adhésif, post-it, feutres à surligner, bâton de colle) + tampon Marianne pour les actes réglementaires  
 

Le Kit PCC est disponible dans l’armoire PCS avec le « Système d'alerte et d'information aux populations » (SAIP) 
au 1er étage de la Mairie : !3&)4/.&'%"&"#+,/#,2%"1 

! ! 6 postes radio Motorola 46O1 avec poste de charge 
! ! 1 base mobile Motorola compatible avec antenne 
! ! 1 radio FM – GO avec cordon secteur 
! ! Dictaphone (2 piles de rechange) et clés USB �  dans le bureau secrétariat DGS 

Restauration dans la salle de pause au Rez-de-chaussée de la Mairie 

! ! Cafetière et café 
! ! Bouilloire et thé 
! ! Sucre  
! ! Encas (disponible au restaurant scolaire) 
! ! 50 bouteilles de 1,5 l d’eau (disponible au restaurant scolaire) 

La cellule moyens techniques approvisionne le PCC, si absence ou risque d’absence d’alimentation électrique 
réseau public :  

! ! 1 groupe électrogène gasoil (alimentation prises et lumières du PCC, bouilloire, cafetière,…)  
! ! Carburant (Gasoil) pour un minimum initial de 48 heures (80 litres mini) 

 

!"#$%&'()"*"+,#$-./0')"1$0+2'3"'/1$/42(01$56$#0+,$',(3(#%#$748(,'"33"*"+,$"+$2"70/#$2'$9:;$
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Le secrétariat 

! ! Objectif 

1.! Centraliser les informations prises et les actions menées, en cours et à prévoir.  
2.! Tout le long de la crise, le secrétariat doit regrouper les informations issues du RAC. Elles serviront en 

débriefing. 

Ses missions 

! ! Installer le PCC 
! ! Gérer les fournitures et la logistique du PCC 
! ! Ouvre la main courante 

Ses missions pendant la crise 

! ! Ouvrir et tenir à jour les documents de crise 
! ! Assurer l’accueil téléphonique du PCC 
! ! Assurer l’appui logistique des différents responsables du PCC 
! ! Centraliser les informations des différents pôles en tenant à jour des tableaux matérialisant des 

opérations 

Ses missions en sortie de crise 

! ! Assurer le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise 
! ! Mettre en place et participer aux réunions de débriefing et de retour d’expérience 

! ! Fiche organisationnelle du secrétariat 
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2$$6&"#0"#%0)$$"."+(#"(#0;)&%=*<):"#5"$#
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5"#5'F&*",*+:#)<"%#0"#%--&5*+)("6&#834#

DEBUT 
DE CRISE 

PENDANT 
LA CRISE 

FIN DE 
CRISE 
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! ! Documentations opérationnelles du secrétariat 
 

" ! Annuaire des élus 
" ! Annuaire du RAC et des responsables des Pôles 
" ! Liste du matériel pour la mise en place du Poste de Commandement Communal (PPC) 
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!"#"$! La direction des opérations de secours 

" ! Le Directeur des Opérations de Secours (DOS) 

! ! Objectif 

1.! Définir la stratégie globale de gestion de l’événement de sécurité civile 
2.! Diriger les actions de sauvegarde, de secours et de protection en s’appuyant notamment sur les conseils 

du Commandant des Opérations de Secours (COS) et sur les autres membres du Poste de 
Commandement Communal (PCC) 

Cas de substitution du Préfet au Maire 
Le Préfet devient Directeur des Operations dans les cas suivants : 

" ! Si le Maire en fait la demande 
" ! Si le sinistre concerne le territoire de plusieurs communes 
" ! S’il n’a pas été́ pourvu aux mesures nécessaires par le Maire‚ après une mise en demeure du Préfet 

restée sans résultat 
" ! Dans le cas d’un déclenchement d’un plan ORSEC ou plan d’Urgence 

Le représentant de l’État peut demander à la commune de designer son représentant au PC fixe de la préfecture. 
Dans ces différentes situations‚ le Maire conserve un rôle essentiel à côté́ du Préfet‚ en particulier en matière 
d’hébergement des personnes sinistrées‚ mais également par la connaissance spécifique de sa population pour 
la mise en œuvre des mesures de protection. Quel que soit le stade de la crise, la concertation entre élus locaux 
et représentants de l’État devra être importante. 

Ses missions de début de crise 

! ! Traiter et analyse l’alerte 
! ! Activer la cellule de veille 
! ! Activer le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et le Poste de Commandement Communal (PCC) suivant 

l’événement en cours  
! ! Définir la stratégie globale des opérations de de sauvegarde 
! ! Alerter la population et déclencher le SIAP si nécessaire 

Ses missions pendant la crise 

! ! Faire des points de situation avec le responsable des Sapeurs-Pompiers désigné comme Commandant 
des Opérations de Secours (COS) pour valider les actions à mener, 

! ! Faire réaliser les missions de sauvegarde inhérente aux personnes, aux biens et à l’environnement en 
concertation avec le Commandant des Opération de Secours (COS) 

! ! Établir les zones de sécurité, baliser et faire interdire les accès aux personnes non autorisées sur les 
conseils du Commandant des Opération de Secours (COS) 

! ! Valider les informations communiquées à la population et aux médias 
! ! Réquisitionner les besoins humains et matériels si nécessaire 

Ses missions en sortie de crise 

! ! Informe la Préfecture du retour à la normale 
! ! Informer la population de la fin de l’Alerte 
! ! Faire mettre en place les aides aux sinistrés 
! ! Désactiver les cellules de crise 
! ! Faire effectuer un bilan financier consécutif à la gestion de crise 
! ! Faire effectuer auprès de la préfecture les démarches d’indemnisation 
! ! Faire réaliser un retour d’expérience (Retex) 
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! ! Ses missions distinctes de secours et de sauvegarde 

 

DIRECTEUR DES OPERATIONS DE 
SECOURS (DOS) 

SECOURIR 

¥ Protéger 
¥ Soigner 
¥ Relever 
¥ Médicaliser 
¥ Évacuer d’urgence… 

Services d’urgence 

SAUVEGARDER 

¥ Informer 
¥ Alerter 
¥ Mettre à l’abri 
¥ Interdire 
¥ Soutenir 
¥ Assister… 

Commune et 
intercommunalité 
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! ! Fiche organisationnelle du DOS 

 

!

!
! !

FIN DE 
CRISE 

� G+,-&."#!"#8&',"%(6&"##$%&"(-6&#D#0)#+-&.)0"#

� G+,-&."&#!"#/-/60)(*-+ %#&%!"#,*+#5"#0H20"&("#

� E"((&" #&'%(!")&%!&*%"+#&*%"$,%*+'+*-./*#

� I'$)%(*<"&#!&*%#+*(0*+-+1*%#&%*"$2&3".#&#

� 4"+.&#",,"%(6"&#6+#F*0)+#,*+)+%*"&#)0'*/)$-+1%5%!"%3&*-+0'%#&%).+*&#

� 4"+.&#",,"%(6"&#)6/&J$#5"#0)#/&' ,"%(6&"#0"$#5' .)&%="$#5H*+5".+*$)(*-+#

� 1')0*$"&#6+#&"(-6&#5H"7/'&*"+%"#67&-&,8##

PENDANT 
LA CRISE 

� 4*:+"&#0"$#)&&K('$#.6+*%*/)67%6#0'-%)&!$+%#&%#/)!&')9&:&'-%#$%;<=8%

� L)*&"#5"$#/-*+($%#&%*+-$"-+0'%)<"%#0"#&"$/-+$)F0"#5"$#4)/"6&$M8-./*"&$ %#/*+3'/%
)0::&%<0::"'#"'-%#&*%>(/."-+0'*%#&%=&)0$.*%63948%(0$.%2"!+#&.%!&*%")-+0'*%5%
:&'&. %

� N()F0*&#0"$#O-+"$#5"#$'%6&*('?%F)0*$"&%&-%,)*&"#*+("&5*&"#0"$#)%%J$%"$,%(&.*0''&*%'0'%
"$-0.+*/&*%$6&#0"$#%-+$"*0$%#$%<0::"'#"'-%#&*%>(/."-+0'%#&%=&)0$.*%63948%

� P)0*5"&#0"$#*+,-&.)(*-+$#%-..6+*>6'"$ %5%!"%(0($!"-+0'%&-%"$,%:/#+"*%

� 1'>6*$*(*-++"&%!&*%@&*0+'*%9$:"+'*%&-%:"-/.+&!*%$*#+'%"$$)*&"%

� G+,-&."&#0)#/-/60)(*-+%#&%!"%*+-$"-+0'%%%

DEBUT 
DE CRISE 

� Q&)*("&#0;)0"&("%64;%A%;.0)&**$*%)0::"'#&:&'-8 %

� 20"&("&%!&%1&*(0'*"@!&%#&*%2)-+0'*%30::$'"!&*%6 1238%

� 2%(*<"&#!"%)&!!$!&%#&%2&+!!&%6;<=8%

� 2%(*<"&%!&%;!"'%<0::$'"!%#&%="$2&3".#&%6;<=8%*$+2"'-%!B/2/'&:&'-%&'%)0$.*?%

� L)*&"#*+,-&."&#0;)6(-&*('#/&',"%(-&)0"%#$%#/)!&')9&:&'-%#$%;<=%

� 4"#&"+5&"#$6&#0"$#0*"67#"(#,)*&"#6+#/-*+(#5"#$*(6)(*-+#"2&)%!&%30::"'#"'-%#&*%
9(/."-+0'*%#&%4&)0$.*%63948%

� I',*+*&#0)#$(&)(':*"#:0-F)0"%#&%*"$2&3".#&%)0::$'"!&%

� L)*&"%)0"&("&#0)#/-/60)(*-+%&-%5'%0"+%="&%0"#4G28%*+%'/)&**"+.&%

� I'("&.*+"& #0"$#0*"67#5;*./0)+()(*-+$%#$%80*-&%#&%30::"'#&:&'-% 30::$'"!%
68338%
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! ! Documentations opérationnelles du DOS 
!

" ! Organigramme 
" ! Annuaire des élus 
" ! Annuaire des responsables des Pôles 
" ! Kit DOS 
" ! Cartographie 

!
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" ! La Responsable des Actions Communales (RAC) 

! ! Objectif 

1.! Définir la stratégie globale de gestion de l’événement se sécurité civile 
2.! Diriger et coordonner la mise en œuvre des actions communales de sauvegarde 

Tout au long de la crise, le RAC reçoit et transmet des informations auprès du Maire (DOS) et du PCC 

Ses missions en début de crise 

! ! Évaluer la gravité de l'événement sous la direction du Directeur des Opérations de Secours (DOS) 

! ! Établir les dispositifs à mettre en place 

! ! Définir la composition opérationnelle du PCC 

! ! Organiser et animer le Poste de Commandement Communal (PCC) 

! ! Mettre en place et coordonner le PCC en assurant la liaison terrain avec le DOS 

! ! Déclencher l'alerte si besoin 

Ses missions pendant la crise sur ordre du DOS 

! ! Informer l'autorité préfectorale du déclenchement du PCS et des actions en cours 

! ! Communiquer le lieu d'implantation du Poste de Commandement Communal (Autorité préfectorale, 
SDIS, Gendarmerie, DGS ou son suppléant, DGA) 

! ! Analyser la situation, évaluer les risques, anticiper l'évolution possible et proposer au DOS une stratégie 
d'actions à mener 

! ! Vérifier l'implication des structures communales (écoles, collège, crèches, EHPAD) 

! ! Fait mettre en œuvre le Centre d'Accueil et de Regroupement (CARE) 

! ! S’assurer que la consigne de non-divulgation d’information sur la crise est appliquée 

! ! S'assurer du maintien des contacts avec les différentes cellules 

! ! S’assure du roulement des équipes, préparé par la DRH, en cas d’intervention durable dans le temps 

! ! Mobiliser les ressources et les moyens publics (intercommunalité / département) et privés (entreprises) 

! ! Faire acter les réquisitions nécessaires à la gestion de sauvegarde si besoin sous la direction du DOS 

! ! Vérifier les procédures réglementaires 

Ses missions en sortie de crise 

! ! Informer la Préfecture du retour à la normale 

! ! Informer la population de la fin de l’Alerte 

! ! Mettre en place les aides aux sinistrés 

! ! Désactiver les dispositifs de sauvegarde 

! ! Faire effectuer un bilan financier consécutif à la gestion de crise 

! ! Faire effectuer auprès de la préfecture les démarches d’indemnisation 

! ! Réaliser un retour d’expérience (Retex) 
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! ! Fiche organisationnelle du RAC 

FIN DE 
CRISE 

� G+,-&."#!"%8&',"%(6&"%#$%&"(-6&#D#0)#+-&.)0"%

� G+,-&."&#!"%/-/60)(*-+ %#&%!"%,*+#5"#0;20"&("%

� 4"+-%."((&"#"+#/0)%"#0"$#)*5"$#)67#$*+*$(&'$%

� 4"+-%5'$)%(*<"&#0"$#%"0060"$#5"#%&*$"%

� 4"+-%",,"%(6"&#6+#F*0)+#,*+)+%*"&%)0'*/)$-+1%5%!"%3&*-+0'%#&%).+*&%

� 4"+-%",,"%(6"&#)6/&J$#5"#0)#/&',"%(6&"#0"$#5'.)&%="$#5;*+5".+*$)(*-+#

� 1')0*$"&#6+#&"(-6&#5;"7/'&*"+%"%67&-&,8%"2&)%!&*%)&!!$!&*%#&%).+*&%

� G+,-&."&%!C"$-0.+-/%(./1&)-0."!&%#$%#/)!&')9&:&'-%#$%;<=%&-%#&*%")-+0'*%&'%)0$.*%

� R'&"&#"(#),,*%="&%#&*%"..D-/*%:$'+)+("$,%6#0'-%)&!$+%#&%#/)!&')9&:&'-%#$%;<=8%*$.%
#&:"'#&%#$%E>=%

� 3-..6+*>6"& %!&%!+&$%#C+:(!"'-"-+0'%#$%;0*-&%#&%<0::"'#&:&'-%<0::$'"!%6;<<8%
6F$-0.+-/%(./1&)-0."!&?%=EG=?%H&'#".:&.+&?%EH=%0$%*0'%*$((!/"'-?%EHF8%

� 2+)0A$"&%!"%*+-$"-+0'?%'<)06"&%!&*%.+*I$&*?%)+(*%*/"&%!C/20!$-+0'%(0**+@!&%&-%(.0(0*&.%"$%
E>=%$'&%*-."-/3+&%#C")-+0'*%5%:&'&.%

� P'&*,*"&#0H*./0*%)(*-+#5"$#:&-6/"$#$%-0)*&"#"(#56#%-00J:"#S%6*+%0$+%J%G'10.:&.%!&6*8%
#+.&)-&$.6*8%#$%#/)!&')9&:&'-%#$%;!"'%;".-+)$!+&.%#&%K+*&%&'%=/)$.+-/%6;;K=8%*0$*%
2"!+#"-+0'%#$%E>=8%

� P'&*,*"&#0H*./0*%)(*-+#5"#0HTU82I%L%6*+%0$+%J%G'10.:&.%!"%#+.&)-.+)&%#$%#/)!&')9&:&'-%#$%
M%;!"'%N!&$%M%*0$*%2"!+#"-+0'%#$%E>=8%

� P'&*,*"&#$*#0"$#.-A"+$#%-..6+)67#$6,,*$"+(#L%6*+%'0'%J%1"+.&%"((&!%"$,%:0O&'*%
G'-&.)0::$'"$,%0$%E/(".-&:&'-"!&*% 8%

� L)*(#."((&"#"+#V6<&"%!&%3&'-.&%#C2))$&+!%&-%#&%1"3.0$(&:&'-%6321T8%&'%"))0.#%"2&)%
!&%E>%

� 3-..6+*>6"& %5%!B"--")9/ %#&%(.&**&%!B&'*&:@!&%#&*%0(+'+0'*%#&*%.&*(0'*"@!&*%#&*%
;P!&*%"+'*+%I$&%!&*%#/)+*+0'*%(.+*&*%

� 4H)$$6&"&%#$%:"+'-+&'%#&*%)0'-")-*%"2&)%!&*%#+11/ .&'-&*%)&!!$!&*%

� 4H)$$6&"##$%.0$!&:&'-%#&*%/ I$+(&*%(./ (". /* %(".%!"%E7Q%&'%)"*%#C+'-&.2&'-+0'%#$."@!&%
#"'*%!&%-&:(*#

� E-F*0*$"&%!&*%.&**0$.)&*%&-%!&*%:0O&'*%($@!+)*%&-%(.+2/ *%%

� 8&-%'5"&%"$,%./ I$+*+-+0'*%*+%@&*0+'%

� P'&*,*"&%!&*%(.0)/ #$.&*%./3!&:&'-"+.&*%

DEBUT 
DE CRISE 

� N<)06"&%!"%3."2+-/%#&%!B/2/'&:&'-%*0$*%!"%#+.&)-+0'%#$%E+.&)-&$.%#&*%>(/."-+0'*%#&%
=&)0$.*%6E>=8%&'%10')-+0'%#&*%#0''/&*%#&*%(.&:+&.*%*&)0$.*%

� N()F0*&#"(#)5)/("&%!&*%#+*(0*+-+1*%5%:&--.&%&'%(!")&%

� I',*+*&%!"%)0:(0*+-+0'%0(/."-+0''&!!&%#$%;<<%

� 9&:)+*$"&#"(#)+*."& %!&%;0*-&%#&%<0::"'#&:&'-%<0::$'"!%6;<<8%

� E"((&"#"+#/0)%"#"(#%--&5-++"&%!&%;<<%&' %"**$. "'- %!"%!+"+*0'%-&.."+'%"2&)%!&%E>=%

� I'%0"+%="&%!C"!&.-&%*+%@&*0+'%&-%&'%1+,&.%!&*%:0#"!+-/*%#&%:+*&%&'%R$2.&%%%%

PENDANT 
LA CRISE 
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! ! Documentations opérationnelles du RAC 

" ! Organigramme 
" ! Annuaire des élus 
" ! Annuaire des responsables des Pôles 
" ! Procédure de déclenchement des sirènes d’alerte à la population manuellement 
" ! Procédure de déclenchement des sirènes d’alerte à la population par téléphone 
" ! Procédure de mise en œuvre des radios mobiles et portatives 
" ! Cartographie 
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3 LES PÔLES 
3.1 Le pôle accueil 

! ! Objectifs 

1.! Accueillir et subvenir aux besoins des populations dans une zone sécurisée 
2.! Recenser les personnes impactées par le sinistre  
3.! Accompagner et réconforter les personnes accueillies 
4.! Héberger / Reloger si nécessaire 

! ! Les lieux identifiés comme Centre d’Accueil et de Regroupement (CARE) 

Lacanau ville 

! ! Salle des sports « LE COSEC » !-5&#6%+(%&7$8%2/&92#+:*,"1 
! ! Salle des Fêtes !;-&#6%+(%&7$8%2/&92#+:*,"1 
! ! Complexe sportif « La Cousteyre » !-&#$$.%&'(&)*$$<0%1 

Lacanau océan 

" ! Salle « l’Escoure » !=$#)%&'%&$>?(2*=%1 

! ! Matériel de base 

! ! 2 postes Motorola 4601 avec poste de charge 
! ! 1 mégaphone 
! ! 1 radio FM – GO avec cordon secteur 
! ! Chaises et Tables 
! ! Eau avec un minimum initial de 120 bouteilles de 1,5 l d’eau 
! ! Percolateur(s) et café, sucre  
! ! Encas  

Si absence ou risque d’absence d’alimentation électrique réseau public demander au Pôle Moyens Techniques : 

•! 1 groupe électrogène  
•! Les éléments techniques de raccordement et de sécurité groupe – onduleur – équipements 

et Groupe – équipements 
•! Carburant (Gasoil) pour un minimum initial de 48 heures (80 litres) 

#  Le matériel de base n’est pas exhaustif, c’est au responsable du Pôle Accueil de définir les besoins de son 
CARE 

! ! Ravitailler le CARE 

Le ravitaillement concerne en particulier l’eau potable, des produits alimentaires, des boissons chaudes, des 
fournitures de restauration, des produits de première nécessité, des couvertures et couchages, les carburants et 
sources d’énergie. 

Le « Pôle Accueil » détermine les besoins, et définit les modalités de ravitaillement en relation avec la CELLULE 
MOYENS TECHNIQUES 

La CELLULE MOYENS TECHNIQUES assure et/ou organise le transport, le chargement et de déchargement des 
produits et fournitures.  

A défaut, cette mission peut être confiée à des membres de la Réserve Communale de Sécurité Civile 

Les conventions et autres formes de relations avec les fournisseurs et partenaires pré-identifiés sont mises en 
œuvre.   

Il peut s’agir de la cuisine centrale, de structures de grande distribution, de grossistes. 
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Ses missions pendant la crise 

#   Dispositions d’accueil, de mise à l’abri et de protection des populations 
!

! ! Mettre en œuvre les instructions du PCC concernant l’accueil des populations  

! ! Mettre en place le CARE défini par le DOS  

! ! Recenser les personnes accueillies et hébergées dans les CARE à l’aide de la fiche DO-CARE 

! ! Accueillir et assister la population sinistrée ou menacée dans le CARE   

! ! Créer une zone d’échange et d’écoute des sinistrés adaptée à la situation 

! ! Transmettre les mouvements d’entrée et de sortie des personnes au PCC 

! ! Assiste le Pôle Moyens Techniques - logistique pour l’équipement du CARE  

! ! Organise les ressources des CARE ainsi que la réception des dons et leur mise à disposition 

! ! Sollicite si besoin auprès du PCC les compétences et ressources externes nécessaire (cellule d’urgence 
médico-psychologique, infirmières, médecin suivant l’ampleur des sinistres par exemple) 

! ! Recueille tous les besoins en ravitaillement de la collectivité exprimés par les CARE, le PCC et le 
responsable du processus RH pour tous les agents de la CT mobilisés, voire par les intervenants 
extérieurs intervenant sur le territoire communal (pompiers…)  

! ! Prévoit un espace pour accueillir les animaux de compagnie 

! ! Rend compte chaque heure au moins au PCC de l’évolution de la situation  

Ses missions en sortie de crise 

! ! S’assurer du retour du matériel communal qui a été mobilisé et remettre en état les salles occupées 

! ! Participer aux réunions, débriefing et RETEX  

Ses missions hors crise 

! ! Participer à l’amélioration du pôle accueil au sein du PCS 

! ! Créer et met à jour l’inventaire des partenaires utiles en matière de ravitaillement  

! ! Élaborer des projets d’outils opérationnels et de fiches actions pour la revue de PCS 

! ! Rendre compte de la fonctionnalité des CARE potentiels en revue de PCS 

! ! Exprime ses besoins (ravitaillement, équipements, ressources, ...) en revue de PCS 

! ! Identifier des partenaires et fournisseurs utiles et propose les conventions et autres formes  

 

 

 

 

%
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! ! Fiche organisationnelle Pôle accueil 
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! ! Documentations opérationnelles Pôle accueil 
 

" ! Annuaire de la réserve communale de sauvegarde 
" ! Plan organisationnel du Centre d’Accueil et de Regroupement (CARE) 
" ! Procédure de mise en œuvre des radios mobiles et portatives 
" ! Inventaire du matériel 
" ! Annuaire des partenaires 
" ! Inventaire du matériel 
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3.2 Le pôle Communication  

! ! Objectif 

1.! Informer la population  
2.! Gérer la communication externe de la collectivité   

Ses missions pendant la crise 

! ! Veiller les réseaux sociaux, la presse, le web 
! ! Assurer la relation avec les services communication des autres autorités et de la presse 
! ! Rédiger et faire valider par le RAC les messages à faire passer à la population ! radio(s), réseaux 

sociaux, panneaux électroniques, site web, affiches et flyers, emailing, SMS.. 
! ! Rédiger les projets de communiqués de presse, les faire valider par la RAC et les transmettre. 
! ! Concevoir des documents à destination du « terrain » (panneau interdiction, fléchage, direction etc..) 
! ! Recevoir et orienter la presse 
! ! Alléger la pression médiatique sur la cellule de crise afin de lui préserver une « liberté d’action » 
! ! Préparer et remettre un message au standard pour l’accueil Mairie ou Organiser un standard pour 

recevoir les appels des particuliers.  
! ! Recenser les dons et aides que peuvent apporter la population et transmettre les informations au Pôle 

Accueil 
! ! Remonter les besoins de la population, les demandes d’assistance et d’intervention au PCC 
! ! Rendre compte au PCC 
! ! Organiser et réaliser les reportages photos, vidéo, revue de presse 

#  Comment mettre en œuvre ces actions ?  

! ! Recueillir les faits auprès du RAC 
! ! Ne donner que les faits, pas d’explications prématurées des causes du sinistre, pas d’hypothèses sur 

les évolutions potentielles 
! ! Organiser le communiqué selon la trame :  

-! Les faits  
-! Les mesures de secours mises en place  
-! Le nombre de victime à l’instant T  
-! Indiquer les réseaux susceptibles de donner des informations concernant les évolutions de la 

situation 
! ! Coordonner l’information scientifique, technique et sociale  
! ! Ne pas rejeter ou ignorer les demandes d’information d’éventuels groupe de pression 

ATTENTION ! Seul le Maire, en qualité de DOS, doit s’adresser à la presse en cas de crise touchant seulement 
la commune 

Ses missions en sortie de crise 

! ! Participer à l’amélioration du PCS et élaborer les évolutions du DICRIM  
! ! Rédiger des « communiqués type » et/ou des outils d’aide à la rédaction  
! ! Définir ses besoins en moyen matériel de communication de crise 
! ! Élaborer les projets de pages risques majeurs site web de la Ville, bulletin communal 
! ! Diffuser la culture de la gestion de risque  
! ! Créer des outils opérationnels type (fiche type d’organisation d’un standard de crise pour la Mairie par 

exemple 
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! ! Fiche organisationnelle Pôle communication 
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! ! Documentations opérationnelles Pôle communication 
 

" ! Données de communication de crise 
" ! Procédure de mise en œuvre des radios mobiles et portatives 
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3.3 Le pôle moyens techniques  

! ! Objectifs 

1.! Assurer la logistique matérielle nécessaire aux actions de sauvegarde 
2.! Mettre en place les mesures nécessaires pour assurer le rétablissement des réseaux (routiers, 

communication, énergies) 
3.! Mettre en place les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des bâtiments communaux 

Ses missions pendant la crise 

Réaliser, par la personne d’astreinte technique (06 70 21 92 10) sous l’autorité du PCC, les travaux d’urgence en 
matière de :  

! ! Délivrer au PCC, tout au long de la crise, l’état des moyens de la collectivité en en termes de : 
•! Moyens matériels (véhicules, engins, groupe électrogènes, barrières, tronçonneuses) 
•! Locaux  
•! Réseaux de voirie, eau, télécommunication 
•! Moyens Radio  

! ! Rétablir les accès (voirie)  

! ! Rétablir les réseaux d’énergie (notamment électrique) 

! ! Rétablir les réseaux de communication  

! ! Réaliser des travaux d’urgence sur des ouvrages publics  

! ! Protéger les biens et de l’environnement  

! ! Mettre en place les moyens techniques communaux  

! ! Sollicitation des ressources extérieures pouvant être mobilisées afin de les transmettre au PCC  

! ! Signaliser, baliser, protéger 

! ! Réaliser les opérations urgentes de bâtiment et de travaux publics 

! ! Assurer le ravitaillement du CARE et du PCC  

! ! Rendre compte au PCC   

Pour faire réaliser certains travaux d’urgence, il peut être fait appel à des ressources extérieures (voir 
listing existant dans le classeur d’astreinte technique).  

Ses missions en sortie de crise 

! ! S’assurer du retour du matériel communal mobilisé lors des opérations de sauvegarde 

! ! S’assurer du maintien ou du prompt rétablissement des réseaux  

! ! Participer aux réunions de débriefing  

! ! Participer à l’élaboration du RETEX 

Ses missions hors crise 

! ! Participer à l’amélioration du processus « pôle moyens techniques » 

! ! Mettre à jour l’inventaire des moyens techniques de la  

! ! Mettre à jour la liste de partenaires potentiels pour l’exécution des travaux d’urgence  

! ! Établir les liens appropriés avec les partenaires identifiés (conventions, marchés 

! ! Rédiger des projets de fiches action et d’outils opérationnels présentés en revue de PCS 

! ! Propose des améliorations (organisation, matériels, …) en revue de PCS 

%
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! ! Fiche organisationnelle Pôle moyens techniques 

%

%

%

%
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%

! ! Documentations opérationnelles Pôle moyens techniques 

%

" ! Annuaire des agents techniques avec les spécialités de chacun (permis, Cacess, habilitation, …) 
" ! Tableau de suivi d’activité des agents 
" ! Procédure de mise en œuvre des radios mobiles et portatives 
" ! Inventaire du matériel 
" ! Cartes mobiles (lutins) 

 

%

%

%

%

%
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3.4 Le pôle sécurité  

! ! Objectifs 

" #! Maintenir l’ordre public  
$#! Sécuriser les personnes et les biens 
%#! Collecter des informations terrain 
&#! Informer 

Ses missions pendant la crise 

! ! Établir une relation opérationnelle avec les acteurs concourants à la sécurité (SDIS, Gendarmerie) 

! ! Proposer des dispositions de sauvegarde et de protection des populations au PCC (itinéraires, 
déviations, périmètres de sécurité, évacuation, confinement, contrôles d’accès en corrélation avec la 
Gendarmerie, signalisations) 

! ! Contrôler l’exécution et le maintien des dispositions de sauvegarde et de protection  

! ! Accomplir des missions de surveillance (ilotage) 

! ! Collecter des informations selon les instructions du PCC  

! ! Diffuser l’alerte par des équipements Mobiles d’Alerte (2 EMA – Amplificateurs Public Adress) et par 
mégaphones (4 porte-voix) 

! ! Participer activement à la sécurité publique (pillages et autres infractions)  

! ! Rendre compte au PCC chaque heure au moins 

Ses missions hors crise 

! ! Participer à l’amélioration des procédures du pôle sécurité  

! ! Assurer le maintien opérationnel des EMA 

! ! Rendre compte de l’adéquation et de l’état de servir des moyens radio et EMA en revue de PCS 

! ! Élaborer des projets d’outils opérationnels et de fiches actions pour la revue de PCS 
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! ! Fiche organisationnelle Pôle sécurité 
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! ! Documentations opérationnelles Pôle sécurité 
 

" ! Procédure de mise en œuvre des radios mobiles et portatives 
" ! Cartes mobiles (lutins) 
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3.5 Le pôle Ressources Humaines  

! ! Objectif 

1-! Gérer le temps de travail des agents impliqués dans la gestion de crise  
2-! Gérer les dossiers d’accident de trajet / travail dues à l’évènement de sécurité civile 

Ses missions pendant la crise 

" ! Contacter les responsables de service ou les directeurs afin de connaître la disponibilité des 
agents. 

" ! Convoquer les personnels nécessaires à la gestion de la crise  

" ! Établir les projets de plannings de roulement des personnels (PCC, CARE, cellules 
opérationnelles) qu’il soumet pour validation au RAC  

" ! Se mettre en contact avec le coordinateur de la réserve communale de sauvegarde afin 
d’avoir un visuel sur la bonne utilisation de la ressource 

" ! Gérer administrativement les éventuels accidents de trajet / travail lors de la gestion de crise 

Ses missions hors crise 

! ! Participer à l’amélioration du pôle RH au sein du PCS  

! ! Mettre régulièrement à jour des données des agents dans le PCS 

! ! Élaborer des projets d’outils opérationnels et de fiches actions pour la revue de PCS 
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! ! Fiche organisationnelle Pôle ressources humaines 
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! ! Documentations opérationnelles Pôle ressources humaines 
 

" ! Annuaire des responsables des élus 
" ! Annuaire des responsables des agents 
" ! Annuaire de la réserve communale de sauvegarde (RAC) 
" ! Tableau de suivi des heures des agents 
" ! Annuaire des agents techniques avec les spécialités de chacun (permis, Caces, habilitation, 

…) 

 

 


